ÉCONOMIE DE PENDRAGON
Devant l’échec de Maître Voltar face à la massive décolonisation de Signai et de relancer l’économie de Signai, le Consulat du Cartel de l’Honnête l’Oligarchie Marchande a décidé de le remplacer par Lord Kulmato, précédent régent des finances de l’Est. Lord Kulmato prendra la place de Maître Voltar à la direction économique de Signai. Il assurera le poste d’aubergiste et entend reformer le système économique actuel afin de maximiser le profit. Tous ceux qui se mettront dorénavant dans le chemin de la CHOM le paieront de leur vie.
Discours prononcé sur l’esplanade publique lors de la

nomination de Lord Kulmato

à titre d’envoyé de la CHOM en Signai
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Les entrepreneurs

Du nombre de 3, les entrepreneurs sont des propriétaires terriens qui possèdent une quantité de territoires sur une période définie et en assure l’exploitation des ressources. Chaque entrepreneur est orienté vers un aspect de la religion (un entrepreneur pour la Lumière, un pour le Dogme et un pour l’Ombre). Celui-ci tente, en s’enrichissant, de faire profiter sa religion. Ceux-ci doivent également payer une imposante taxe que leur impose la CHOM contre les droits d’exploitation qu’elle accorde si gentiment.
Les entrepreneurs possèdent les titres de propriétés via un papier signé par la CHOM et produit en 2 copies : l’une va à l’entrepreneur, l’autre reste dans les mains de la CHOM. Ainsi, pour arriver à falsifier un titre de propriété, les PJ doivent, en plus de falsifier celui de l’entrepreneur, celui de l’envoyé de la CHOM lui-même, ce qui n’est pas une mince affaire. La CHOM possède toujours le dernier mot si survient une question d’ordre territoriale.

Les entrepreneurs distribuent les terrains qu’ils possèdent aux factions les plus proches de leur croyance. Il est normal que des factions possèdent plus de territoires que d’autres, cela ne fera qu’encourager les rivalités et les nécessités d’échanges économiques. Donner un territoire à une faction est un acte signé par l’entrepreneur, le chef de faction et l’envoyé de la CHOM, distribué en 3 copies au trois concernés. Sauf si quelqu’un parvient à contrefaire les 3 documents ou qu’une faction conquière un territoire, les factions gardent leur territoire toute la durée du bail des entrepreneurs.
Les territoires
Les territoires sont des parcelles de terrains divisées selon les ressources économiques qu’ils possèdent. Il y a 10 territoires, chacun ayant sa (ses) ressource(s) précise(s).

	Territoires
	Ressources

	Forteresse 1
	Or

	Forteresse 2
	Fer

	Village
	Population

	Puits 1
	Argent, Adamente

	Puits 2
	Mithril, Fer bleu

	Plaine
	Épice

	Marais
	Contrebande

	Jungle
	Herboristerie

	Forêt
	Bandage

	Portail
	-


La jungle provient d’une séparation du marais en deux (selon une recommandation de Zacharie). Dans l’optique de ce système, le marais est aussi un point d’entrée maritime avec un autre lieu du continent de Pendragon. Le marais devient un territoire sans ressources apparentes, un point mort aux yeux de la CHOM. Celle-ci ignore l’existence de la contrebande et les PJ qui en font ont tout intérêt à se la fermer et pratiquer leur commerce subtilement.
Il y a 3 territoires par entrepreneur, ce qui fait un nombre de base équilibré.
Le portail est là où se trouve le portail de la CHOM. C’est de ce lieu que transite les biens et services, mais aussi les personnes, entre Signai et le reste du continent de Pendragon. La CHOM possède automatiquement ce territoire et ne saurait le vendre en aucun cas.
Les ressources
Les ressources représentent de la matière extraite de l’environnement et travaillée pour servir les races intelligentes.
Chaque ressource s’exploite passivement selon un rythme précis et défini à l’avance. La CHOM a une taxe sur chaque territoire qu’elle perçoit en une quantité fixe de ressources à la fin du GN. Ne pas payer cette taxe aura de lourdes répercussions pour la faction qui n’a pas payée, d’autant que cela va avoir des répercussions sur l’économie des prochains GN tant la situation n’aura pas été résolue.
-Or : l’or est le minerai précieux qu’utilise la CHOM pour définir la valeur économique des autres produits et c’est aussi sur l’or qu’elle frappe la monnaie qu’elle distribue. L’or s’exploite à 20 pc par période, pour un total de 40 pc à la fin du GN. La CHOM taxe 50% des revenus d’or, soit 20 pc. Ce taux lui permet de conserver les prix actuels. 
-Fer : le fer permet la construction d’armes, d’armures et d’objets divers. Le fer s’exploite à 5 minerais de fer par période, pour un total de 20 minerais de fer à la fin du GN. La CHOM taxe 50% des revenus de fer, soit 10 unités de fer. Ce taux lui permet de donner ses divers services métallurgiques. 1 minerais de fer permettent soit de 1) affûter une arme ou 2) donner +1 point d’armure à usage unique (c’est toujours le forgeron qui s’occupe de cela).
-Population : le Village étant la principale concentration de villageois de Signai, la population est une ressource qui permet d’utiliser ses ouvriers pour exploiter d’autres ressources. Le Village dispose de 5 ouvriers. La faction qui possède le Village peut envoyer 1 ouvrier travailler dans un autre territoire sur une ressource. Il ne peut y avoir plus d’un ouvrier sur une même ressource. L’ouvrier donne à sa faction 50% de la ressource qu’il exploite. 

	Ressources
	Extraction de ressources (période/GN)
	Taxe de la CHOM

	Or
	3/12
	50% (6 minerais d’or)

	Fer
	3/12
	50% (8 minerais de fer)

	Argent
	3/12
	50% (8 minerais d’argent)

	Adamente
	2/8
	50% (4 minerais d’adamente)

	Mithril
	3/12
	50% (6 minerais de mithril)

	Fer bleu
	3/12
	50% (6 minerais de fers bleus)

	Épice
	4/16
	50% (8 doses d’épices)

	Herbes
	3/12
	50% (6 herbes)

	Bandages
	3/12
	50% (6 bandages)


Pour envoyer un ouvrier travailler sur une autre ressource, les chefs des deux factions concernées doivent signer un document en deux copies attestant que cet ouvrier travaillera au territoire de l’autre. Les deux copies de ce document doivent être remises à l’envoyé de la CHOM à la fin du GN. Finalement, un ouvrier ne peut travailler dans la contrebande.
-Argent et adamente : permet d’exploiter des minerais d’argent et d’adamentes à raison de 5 minerais d’argents et 3 minerais d’adamentes par période, pour un total à la fin du GN de 20 minerais d’argents et 12 minerais d’adamentes. La CHOM taxe 50% des productions minières, soit 10 minerais d’argents et 6 minerais d’adamentes à la fin du GN.  
-Mithril et fer bleu : permet d’exploiter des minerais de mithrils et de fers bleus à raison de 4 minerais de mithril et 4 minerais de fer bleu par période, pour un total de 16 minerais de mithrils et 16 minerais de fers bleus à la fin du GN. La CHOM taxe 50% des productions, soit 8 minerais de mithrils et 8 minerais de fers bleus. 

-Épice : permet d’exploiter de l’épice. L’épice s’exploite à raison de 10 doses d’épices par période, pour 40 doses d’épices pour le GN. La CHOM taxe 50% de la production d’épices, pour ne laisser que 20 doses d’épices. 
-Contrebande : la contrebande permet de faire venir illégalement des ressources venues d’autres endroits du continent de Pendragon. La contrebande permet de faire venir la moitié de la production d’un autre territoire, une seule fois, le samedi midi. Les joueurs sont libres d’utiliser ces ressources comme ils le veulent. 
-Herbes : permet d’exploiter la nature pour accumuler 5 herbes par période, pour un total de 20 herbes par GN. La CHOM demande 50% comme taxe, soit 10 herbes. 1 herbe représente 1 ingrédient pour une potion (sauf le 7e).
-Bandage : permet d’accumuler 5 unités de bandage par période. La CHOM exige 50% des unités de bandages, soit 10 unités de bandages. Une unité de bandages représente 1 bandage.
À la fin du GN, la faction doit remettre un document spécialement conçu par la CHOM nommé les états financiers, qui résume toute l’activité économique de la faction et signé par le chef de la faction et son entrepreneur. L’envoyé de la CHOM tiendra lui aussi ses propres états financiers (puisque tout ce qui est économique passe par lui) et pourra voir ainsi si la faction paie ses taxes et impôts.
À noter qu’à la fin du GN, herbes, bandages et épices disparaissent.

Les ressources seront distribuées matériellement aux chefs des factions aux entre-périodes. Celles-ci sont considérées :
· En-jeux, dans la mesure où elles existent effectivement dans un dépôt existant (mais non matériel dans le jeu)
· Hors-jeux, dans la mesure où elles n’existent pas concrètement si on ne va pas les chercher

Pour récupérer une ressource, il faut voir soit le forgeron ou l’envoyé de la CHOM avec un document signé par l’animateur du groupe spécifiant ce que l’animateur veut.

Limite de ressources de la CHOM et conséquences économiques de ne pas payer les taxes
La CHOM a besoin des taxes pour assurer la vente des biens et services. Elle dépend aussi des envois de biens et services venant du portail de tout le continent de Pendragon. Dans cette optique, la CHOM, à chaque début du GN, possède 200% de la valeur des ressources qu’elle taxe. Si elle viendrait à manquer d’une ressource, la faction qui exploite alors cette ressource serait en position de force économique face à la CHOM. 
La CHOM est considérée comme manquant de ressources si elle possède moins que 10% des ressources : elle vend et achète à 200% du prix. À 0 ressource, elle est considérée en banqueroute du produit : elle achète à 300% du prix.

Donc, si :

· la CHOM vend toute une ressource qu’elles possèdent durant le GN

· une faction ne paie pas ses impôts

Il arrivera les effets suivants.

	Ressources
	Possession de la CHOM
	Effets si les coffres sont vides

	Or
	30 minerais d’or
	La CHOM ne peut plus rien acheter aux joueurs

	Fer
	30 minerais de fer*
	Le forgeron ne peut plus travailler

	Argent
	30 minerais d’argent
	Le forgeron ne peut plus travailler ce minerai

	Adamente
	18 minerais d’adamente
	Le forgeron ne peut plus travailler ce minerai

	Mithril
	24 minerais de mithril
	Le forgeron ne peut plus travailler ce minerai

	Fer bleu
	24 minerais de fer bleu
	Le forgeron ne peut plus travailler ce minerai

	Épices
	60 doses d’épices
	La CHOM ne peut plus vendre d’épices; elle pourrait fermer le portail de Signai

	Herbes
	30 herbes (10 ingrédients)
	La CHOM ne peut plus vendre de potions, poisons ou ingrédients

	Bandages
	30 bandages
	La CHOM ne peut plus vendre de bandages


Exemple 1. Les elfes ne paient pas la taxe sur les bandages à la CHOM. Lors du prochain GN, celle-ci est en banqueroute de bandages : elle ne peut plus en vendre et est prêt à en acheter à 5 pc aux joueurs jusqu’à ce la situation se rétablisse (elle pourchassera aussi les elfes qui n’ont pas payés leur taxe). Si la taxe est payée (les bandages livrés).
Exemple 2. Les elfes achètent 28 bandages d’un coup. La CHOM tombe en manque de bandages. Pour rétablir la situation, elle devra attendre à la fin du GN pour recevoir sa taxe sur les bandages ou en acheter à 200% du prix (3 pc).
*Les armes et armures ne comptent pas (dépend uniquement des armes fournies par la MDJ). À chaque Affûtage d’armes (+1 aux dégâts du prochain coup) ou d’armures (+1 point d’armure à usage unique), la CHOM perd 3 minerais de fer.

Rétribution et fonctionnement de la CHOM

Une faction qui ne paie pas la CHOM les taxes qu’elles exigent subira les foudres de celle-ci. La CHOM est prête à laisser une chance à toutes les factions et de ne devoir que 100% des ressources extraites lors du prochain GN.

Si cette amende n’est pas payée ou qu’une faction ayant déjà payée l’amende ne paie toujours pas les taxes auront des représailles beaucoup plus dangereuses. La CHOM pourra :

· Mettre la tête du chef de la faction fautive à prix (mort ou vif)

· Organiser une attaque générale sur la faction fautive

· Retirer à la faction fautive le droit de posséder un territoire

· Mettre en esclavage tous les membres de la faction fautive

De même, toute faction prise à pratiquer de la contrebande sera mise en esclavage comme punition pour 2 GN.
La CHOM fonctionne beaucoup par les documents signés par le animateur ou l’entrepreneur. Toute contrefaçon de document amènera à une condamnation à mort. De même, tout document non-signé ne sera pas considéré par la CHOM.

Dans le cas particulier où une faction ne remet pas ses états financiers à la fin du GN à la CHOM, celle-ci imposera automatiquement une taxe de 100% sur les ressources extraites de ce territoire à la faction fautive au prochain GN.

Exemple général

L’entrepreneur de la Lumière, un certain Bob, arrive au terme de son bail avec la CHOM désire acheter la Forteresse 1, la Plaine et le Village. Il a besoin d’argents et demande aux elfes et aux Léonides la faramineuse somme de 30 po pour acheter les terrains. Une fois l’argent récolté, l’envoyé de la CHOM, le sérieux Pettesek, et Bob signe le document en deux copies stipulant que la Forteresse 1, la Plaine et le Village appartiennent à Bob. Bob garde une copie, Pettesek l’autre.

Bob, par la suite, donne la Forteresse 1 aux Léonides et la Plaine et le Village aux elfes. Bob fait signer un document en deux copies au chef des Léonides comme quoi ce sont les Léonides qui possèdent la forteresse. Le chef des Léonides gardent une copie, Bob l’autre, et il en va de même avec le chef des elfes.

Les Léonides commencent dès l’or l’exploitation de l’or de leur Forteresse. À la fin du GN, ils donnent un document à Pettesek signés par leur chef stipulant la production d’or et combien d’or (10 minerais) ils donnent à la CHOM. 

Les elfes, beaucoup moins sages, après 3 périodes et l’accumulation de 30 doses d’épices, gaspillent toutes ces doses d’un coup. Ils ne peuvent payer la taxe de la CHOM et après lui avoir remis un document à la fin du GN signé par leur chef expliquant la situation économique actuelle, celle-ci leur impose son amende d’une taxe de 100% lors du prochain GN sur l’épice. Par chance pour les elfes, ils ont pu payer toutes les taxes imposées sur les extractions de ressources des ouvriers du Village. Les elfes donnent donc à la CHOM aussi les différents traités qui signalent que des ouvriers travaillent à tel territoire avec le consentement de la faction qui y travaille.
Prise de territoire

Il est possible qu’une faction entre en guerre contre une autre dans le but de lui prendre son territoire. La CHOM, bien que ne le disant pas officiellement, est loin d’être contre les guerres territoriales en générales, la guerre est bien connue pour faire brasser les affaires.

· Comment une attaque se déclare ? Est-il possible de faire un raid surprise ou l’attaque doit se faire officiellement ?

· Que faire pour gagner ? Faut-il tuer tous les membres de la faction ? Occuper un point stratégique pour une durée ? Prévoir un temps de guerre officiel entre les deux factions concernées ?

· Que se passe-t-il pour la faction attaquée si elle perd son territoire ? Elle devient vagabonde ? Renégate ? Elle doit migrer au Marais ? Et comment l’entrepreneur va considérer cette bande d’incapable ?

· Que se passe-t-il pour la faction attaquante qui a gagné ? Il y a des formulaires à signer, des changements au niveau de la balance… L’extraction des ressources s’en retrouve-elle aussi affectée ?

En cas d’attaque sur un territoire, quelle que soit l’issue de l’attaque, la prochaine extraction de ressource du territoire est annulée. Un territoire peut se faire attaquer plusieurs fois par période, mais cette pénalité au niveau des ressources ne s’applique qu’une fois par période. Tout le système est fait pour qu’un territoire puisse encaisser deux attaques avant d’avoir des troubles pour payer les taxes de la CHOM.
La CHOM a cependant toujours le dernier mot si une prise de territoire réussie ou non. Quand vient le temps de signer les documents officialisant le nouvel occupant et le nouvel entrepreneur du territoire conquis, l’envoyé de la CHOM, en considérant la situation économique actuelle, le scénario prévu par les animateurs et le déroulement du GB, peut refuser de signer, ce qui entraîne un retour à la case départ. La CHOM pourrait même exiger que des dédommagements soient données envers les attaqués.

Défense des territoires

Il est possible pour les factions d’entreprendre des cérémonies qui ajouteront des capacités défensives à leur territoire. Les cérémonies fonctionnent selon le système actuel de cérémonies.

· Si il y a des cérémonies pour pimper ses défenses, alors les prises de territoires ne pourront qu’être officielle et connue entre les deux belligérants.

· Un point à considérer : utiliser des ressources pour les cérémonies. Cela permet de retirer des quantités de ressources du jeu et d’éviter des accumulations dangereuses et déstabilisant l’équilibre du jeu.
· Il serait aussi envisageable de pimper son territoire pour en accroître son économie (genre, extraction plus rapide).
